
10 137 licenciés  

211 clubs 

Les licenciés (2009-2010) 

Ligue Flandre-Artois Fédération Française 

2010 2005 2010 2005 

Taux de 

pratique 

(Ą) 

Total 2,5 2,2 3,3 3,2 

5-13 ans 8,8 8,3 12,3 13,4 

14-20 ans 4,0 3,6 5,8 5,9 

21-35 ans 2,4 2,0 2,8 3 

% de femmes 29,2 28,4 30,4 29 

Licenciés/club 48,0 46,0 50,2 50,8 

Licenciés/diplômé 27,7   22,4   

Evolution des effectifs licenciés (2000-2010) 

  2000 

2005 2010 Evolution 

2005-2010 

(%) 

Toutes disciplines 

confondues 

Dont disciplines 

associées 

Toutes disciplines 

confondues 

Dont disciplines 

associées 

Nord 5 813 6 732 244 7 664 881 13,8 

Pas-de-Calais 1 923 2 020 324 2 473 901 22,4 

Flandres Artois 7 736 8 752 568 10 137 1 782 15,8 

France           4,7 

¶  Les licenciés 

Distribution des clubs par nombre de licenciés (2009-2010) 

  0-9 10-19 20-49 50-99 
100 et 

+ 
Total 

Nord 4 20 60 44 17 145 

Pas-de-Calais 8 12 30 15 1 66 

Flandre Artois 12 32 90 59 18 211 

Flandre Artois 2005 17 30 74 56 13 190 

R®partition des licenci®s en fonction de lõ©ge          

  Femmes Hommes Total 

> 40 ans 431 1098 1529 

36-40 ans 217 473 690 

31-35 ans 142 447 589 

26-30 ans 165 431 596 

21-25 ans 217 514 731 

18-20 ans 135 419 554 

16-17 ans 135 311 446 

14-15 ans 201 437 638 

12-13 ans 246 593 839 

10-11 ans 382 784 1166 

5-9 ans 662 1598 2260 



Taux de couverture Population Pop. 5-13 

Nord 89,2% 88,9% 

Pas-de-Calais 72,3% 72,1% 

Flandres Artois 83,1% 82,8% 

France 79,8% 79,2% 

Le taux de couverture représente le % de population qui dispose dans sa 

commune de résidence ou dans une commune limitrophe d'au moins un club 

de karaté. En France, 79,8 % de la population est couverte. 

¶ Les clubs 

% de clubs dans 

un rayon de 25 

km 

au 

moins 5 

clubs 

au 

moins 10 

clubs 

au 

moins 

20 clubs 

au 

moins 

30 clubs 

Nord 100,0 94,2 85,8 81,9 

Pas-de-Calais 97,2 91,5 59,2 49,3 

Flandres Artois 99,1 93,4 77,4 71,7 

France 91,9% 79,6% 63,1% 52,3% 

Le tableau indique la proportion de clubs  dans un rayon de 25 km.  En France, 

91,9% des clubs ont au moins 5 clubs disponibles dans un rayon de 25 km. 



¶ Les diplômés 



  Au cours de la saison 2009-2010, la ligue Flandres-

Artois compte 10 137 licenciés, soit 5 % des effectifs 

nationaux. Le territoire de la ligue correspond à la 

région Nord-Pas-de-Calais dont la population dépasse 

les 4 millions dõhabitants. La croissance d®mographique 

depuis 1999 est très limitée avec un taux moyen de 0,1 

% par an. Le Nord-Pas-Calais affiche un solde naturel 

largement positif, parmi les plus élevés du territoire 

national. En revanche, la région présente le solde 

migratoire le plus déficitaire, contrecarrant la dynamique 

démographique. La structure par âge de la population se 

caractérise dès lors par la sur-représentation de toutes 

les cat®gories jeunes ; ce ph®nom¯ne est dõautant plus 

marqu® dans le nord avec lõaire urbaine lilloise, tr¯s 

attractive auprès des jeunes actifs. 

  Bien quõen augmentation depuis 2004, le taux de 

pratique demeure nettement inférieur à la moyenne 

française : moyen dans le Nord (3 Ą), tr¯s faible dans le 

Pas-de-Calais (1,7 Ą) o½ la pr®sence de zones rurales 

accentue le d®ficit. Toutes les cat®gories dõ©ges sont 

concernées par cette faible pratique, en premier lieu la 

classe des 5-13 ans qui affiche un écart conséquent avec 

la valeur nationale (8,8 Ą contre 12,3 Ą) alors quõelle 

constitue le principal potentiel de développement. 

N®anmoins, lõ®volution des effectifs est tr¯s 

encourageante avec une augmentation en valeur absolue 

de 1 400 licenci®s en cinq ans pour lõensemble de la 

ligue. Depuis 2000, la ligue connait donc une 

augmentation constante de ses effectifs. La pyramide 

des âges nuance quelque peu le faible taux de 

p®n®tration des classes dõ©ges jeunes car elle apparait 

proche du profil national. Par ailleurs, lõaccroissement 

des effectifs licenci®s sõest accompagn® dõune 

augmentation du nombre des structures dõaccueil, 

notamment ceux de taille moyenne (entre 20 et 49 

licenciés). 

  Sur le plan géographique, la région présente une 

densité de population très élevée avec 324 hab./km². 

Les principales concentrations de population se situent 

au sein de la m®tropole lilloise, lõancien bassin minier et 

sur la partie septentrionale du littoral. A lõest, sõisolent 

les bassins de Maubeuge et de Fourmies tandis que dans 

le Pas-de-Calais, la bande littorale se distingue 

nettement de lõint®rieur des terres. Seules les zones 

rurales du centre du Pas-de-Calais ont des densités 

inférieures à 60 habitants par km². Globalement, le taux 

de couverture est bon, surtout dans le Nord ;  il reflète 

ainsi le degr® dõurbanisation ®lev® de la r®gion (carte 1). 

De la même manière, le réseau de clubs accessibles dans 

un rayon de 25 kilomètres est dense, notamment autour 

de lõaire urbaine lilloise et de lõancien bassin minier. 

Ailleurs, aux abords du littoral et dans la partie est du 

département du Nord, la densité de clubs est également 

satisfaisante (carte 2). 

  Le niveau de couverture des clubs est très 

mitigé au sein de la ligue Flandres-Artois. Sõil sõav¯re 

correct autour de Lille et dans la partie est du bassin 

minier (Douai, Valenciennes), lõoffre est insuffisante 

dans de nombreuses zones de fortes densités de 

population au regard de la demande potentielle : de 

B®thune ¨ Arras en passant par Lens, sur lõensemble du 

littoral (¨ lõexception de Boulogne-sur-Mer), ainsi quõ¨ 

lõextr°me est de la r®gion (carte 3). Le niveau de 

couverture de lõencadrement accentue encore les 

carences de lõoffre du karat® en Flandres-Artois. Ainsi, 

pratiquement tout le Pas-de-Calais présente une 

couverture déficitaire alors que dans le Nord, la 

situation est très critique autour de Maubeuge et dans le 

nord du d®partement jusquõau littoral (carte 4).  

 

  En conclusion, sõil semble ind®niable que la ligue 

Flandres-Artois est engagée dans une dynamique 

positive comme en atteste lõ®volution cons®quente du 

nombre de licenciés au cours de la dernière décennie, il 

convient d®sormais dõam®liorer lõoffre de service. La 

jeunesse de la population régionale, nombreuse et 

urbaine, est un atout considérable pour le 

d®veloppement de la pratique du karat®. Dõo½ 

lõimportance de couvrir par un r®seau dense de 

structures sportives lõensemble du territoire afin de 

proposer une offre très localisée pour cette population 

peu mobile. 


